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Lauréat(e) d’un concours, il vous
faut dès lors effectuer un stage
d’une année avant d’être
titularisé(e) et affecté(e) sur un
premier poste à temps plein. Avec
peu ou pas d’expérience de
l’enseignement ou de l’éducation,
vous avez vocation, pour la
plupart, à suivre un stage « en
formation », en seconde année
d’IUFM. Le ministère va publier
prochainement au bulletin officiel
de l'Éducation Nationale une note
de service qui définit les modalités
d’affectation des lauréats des
concours (www.education.gouv.fr
rubrique SIAL).Le calendrier des
épreuves d’admission et de
publication des résultats est
affiché sur le site Internet du
ministère
(http://publinetce2.education.fr).

Première phase : le ministère vous

affecte, pour une année, dans une

académie (début août).

Veillez à imprimer la page écran qui

récapitule votre demande à la fin de la

saisie. Elle vous servira à justifier votre

situation en cas de problème

Nous tenons à votre disposition, pour

chaque discipline et chaque IUFM, les

barres d’entrée constatées pour la rentrée

2007. C’est indicatif et néanmoins utile

pour vous aider à formuler vos voeux (voir

aussi sur notre site

http://www.edm.snes.edu).

Deuxième phase : le rectorat de

l’académie que vous avez obtenue

vousaffecte en établissement pour le

stage en responsabilité (fin août).

.

RAPPROCHEMENT DE CONJOINTS

Au salaire « net » peut s’ajouter le

versement du supplément familial et de

l’ indemnité de résidence. La cotisation à

une mutuelle est à déduire.
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Vous trouverez davantage d’informations à
la rentrée dans notre publication destinée
aux stagiaires IUFM.
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